Vous souhaitez aider votre SPA ?

Devenez adhérent...

BULLETIN D’ADHESION

110 PRENOM .ittitiiieeti et eets et s et s e s e s een s esnsennsennsennsens
I
CODE POSTAL c.uvviieiieriere e eeaneeneen Y2
REGLEMENT
- chéque postal O
- chéque bancaire O
A l'ordre de la SPA de Besancon et de Franche-Comté
Cotisation annuelle :

Cotisation Abqnna;em_ent Total Votre choix

« Trait d’'union »

Membre Actif 19 € 3€ 22 € O
Membre Bienfaiteur 42 € 3€ 45 € O
Membre Donateur 97 € 3€ 100 € O
Non adhérent - 6 € 6 € (]

La SPA de Besancon et de Franche-Comté est une association reconnue d’utilité publique.
Vous pourrez déduire de vos impots 66% de votre don dans la limite de 20% de votre revenu imposable.

Ainsi, un don de 100 € vous donne droit a une réduction d'impé6t de 66 €
et ne vous colite en réalité que 34 €

N’oubliez pas de demander un recu fiscal avec votre versement et de joindre une enveloppe timbrée a vos
noms et adresse. Notre secrétariat vous l'enverra dés réception de votre don.

Société Protectrice des Animaux de Besangon et de Franche-Comté
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